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Règlement du camping aux ARDENTES 2010

1.    Horaire d’ouverture

Le camping ouvrira ses portes le jeudi 9 Juillet à 9h et fermera le 13 juillet à midi. Inutile de se présenter avant, aucun accès ne sera autorisé. Lors de votre départ nous vous demandons de libérer votre emplacement en le laissant le plus propre possible.
N’oubliez pas le nombre de bénévoles qu’il faut pour nettoyer un camping de cette ampleur.
Merci d’avance.

2.    L’accès au camping

L’accès au camping ne se fera que si vous possédez le bracelet prévu à cet effet. Celui-ci doit être porté en permanence.

3.    Bar

Un bar est ouvert 24h sur 24, où des bières et des softs pourront vous être servis, ainsi que des petits déjeuners le matin.

4.    Objets trouvés

Tous les objets perdus seront amenés au chalet d’entrée du camping. Les objets non réclamés à l’issue du festival seront transmis à la police de Liège.

5.    Ce qui est interdit sur le site

-    Les bouteilles en verre : Les bouteilles trouvées dans le camping seront immédiatement confisquées.
-     Pour ce qui est de canettes, vous ne pouvez pas en posséder plus que 12.
-     Les pipes à eau, les shishas.
-     Les produits inflammables, les bougies, les torches, les feux d’artifice. De manière générale, faire du feu est strictement interdit.
-     Les brûleurs et autres installations à gaz (de simples petits réchauds de camping avec une petite cartouche sont eux autorisés en dehors des tentes et à l’écart de celle-ci), groupes électrogènes.
-     objets coupants et tout autre matériel nocif à la convivialité du camping sont interdits.
-     Les outils (clés plates, pinces, pelles) pouvant servir à démonter les grilles.
-     Voitures, motos, remorques, caravanes, camping-car, etc. mettent en danger la sécurité des campeurs.
-     Animaux domestiques, à l’exception des chiens-guides.
-     Installation de musique sous peine de confiscation. La musique trop forte n’est pas autorisée : n’oubliez pas de respecter le sommeil des autres.
-     Activités commerciales : les campeurs ne sont pas autorisés à vendre quoique ce soit (nourriture, boissons, drogues, etc.)
-     La distribution de dépliants et autres matériels de promotion est interdite.

L’accès au camping sera interdit à toute personne qui enfreindra ces règles. Les contrevenants s’exposent à des poursuites judiciaires.

6.    Sanitaires

Des toilettes et des douches sont mises gratuitement à votre disposition dans le camping.

7.    Eau potable

Deux points d’eau potable sont installés dans la zone camping. 

8.    Poubelles

Des sacs poubelles sont mis gratuitement à votre disposition à l’entrée du camping. Par respect pour les autres campeurs et organisateurs, utilisez-les et triez vos déchets.

9.    Emplacement

A l’entrée du camping, on vous attribuera un emplacement. Merci de le respecter et de ne pas en changer.
Il est également important de ne pas encombrer les allées ni les sorties de secours avec des tendeurs ou toutes autres choses afin de faciliter l’accès d’éventuels secours tels que les secours. Les tentes qui pourraient gêner les accès de secours seront démontées.

10.    Sécurité

Une zone croix rouge se trouve au fond du camping.
Une ronde durant la nuit sera effectuée par des volontaires et des gardes de sécurité.
N’hésitez pas à les prévenir en cas de problèmes.

11.    Vol

Le camping entier est surveillé. Il est cependant impossible de surveiller les affaires de tout le monde. Ne laissez donc jamais d’objets de valeurs dans votre tente sans surveillance.
L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol.
Pour toutes remarques ou questions, n’hésitez pas à venir trouver la permanence qui se tiendra à l’entrée du camping.

